
 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

MARDI LE 13 FÉVRIER 2024 À 19H 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
 
1.1 Ouverture de la séance; 
 

1.2 Adoption de l'ordre du jour; 
 

 

2. ADMINISTRATION 
 

 

2.1 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2.1.1 Suivi; 
 

2.1.2 Période d'interventions réservée aux élus; 
 

2.1.3 Période d'interventions du public relativement aux sujets de l'ordre du jour; 
 

2.1.4 Demande au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) afin de modifier le programme 
d'aide financière à la mise aux normes de barrages municipaux (PAFMAN); 

 

2.1.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement – règlement numéro 1002-2024-
01 modifiant le règlement numéro 1002-2024 relatif à la tarification des services 
municipaux 2024; 
 

 

2.2 SERVICE DU GREFFE 
 

2.2.1 Approbation et adoption des procès-verbaux des séances tenues en janvier; 
 

2.2.2 Reconduction de la division du territoire de la Ville en districts électoraux; 
 

2.2.3 Dépôt et approbation de la liste de destruction de documents; 
 

 

2.3 SERVICE DES FINANCES 
 

2.3.1 Dépôt du rapport des dépenses et des paiements autorisés pour la période du 
1er janvier au 31 janvier 2024; 

 

2.3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement; 
 

2.3.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 
obligations au montant de 2 958 000 $ qui sera réalisé le 26 février 2024; 

 

2.3.4 Adjudication d'une émission d'obligations à la suite des demandes de 
soumissions publiques; 

 

2.3.5 Adoption du règlement d’emprunt numéro 2039 décrétant des travaux de 
réfection des infrastructures routières et pavage de la côte Saint-Nicholas (de la 
côte Saint-Paul à la rue de la Villa) et autorisant un emprunt d'un million cent 
cinquante-cinq mille dollars (1 155 000 $) nécessaire à cette fin; 

 

2.3.6 Adoption du règlement d’emprunt numéro 2040 décrétant des travaux de 
réfection des infrastructures routières et pavage de la côte Saint-Nicholas (de la 



rue Omer à la limite de la Ville) et autorisant un emprunt de huit cent vingt-cinq 
mille dollars (825 000 $) nécessaire à cette fin; 

 

2.3.7 Adoption du règlement d’emprunt numéro 2041 décrétant des travaux de 
réfection des infrastructures routières et pavage de la montée Filion et autorisant 
un emprunt d'un million huit cent mille dollars (1 800 000 $) nécessaire à cette fin; 
 

 

2.4 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

2.4.1 Dépôt du rapport des ressources humaines pour la période du 9 janvier au 30 
janvier 2024; 

 

2.4.2 Autorisation de procéder à la création d'un poste de directeur du Service du 
génie; 

 

2.4.3 Adoption de l'organigramme 2024; 
 

2.4.4 Fin de la période de probation – gestionnaire de projets en génie civil; 
 

2.4.5 Autorisation de signature d’une lettre d’entente avec le syndicat relativement à la 
création d'un poste de technicien en loisirs; 

 

2.4.6 Autorisation de signature d’une lettre d’entente avec le syndicat relativement à la 
modification des heures hebdomadaires de la secrétaire administrative du 
Service de sécurité incendie; 

 

2.4.7 Autorisation de signature d'une lettre d’entente avec le syndicat relativement à la 
modification de la description d'emploi du poste de journalier spécialisé - 
horticulture; 
 

 

2.5 SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 

2.5.1 Adoption de la politique 8027-2024 relative au partenariat, abrogeant et 
remplaçant la politique 8027; 
 

 

3. SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 

3.1 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du mois de janvier 
2024; 

 

3.2 Dérogation mineure – rue de la Réserve; 
 

3.3 Dépôt de la démission de madame Geneviève Laplante à titre de membre au 
Comité consultatif d'urbanisme; 

 

3.4 Adoption de la Politique 8014-2024-03 modifiant la politique 8014 soutien et aide 
financière, telle qu'amendée; 

 

3.5 Deuxième acceptation - libération partielle de la garantie financière suite à la 
deuxième couche de pavage et municipalisation de rues du projet domiciliaire 
« Le boisé des cascades », protocole d’entente PE-2015-PEL-02; 

 

3.6 Deuxième acceptation des travaux à la suite de la deuxième couche de pavage 
et municipalisation des rues du projet domiciliaire « Prolongement rue des 
Tourterelles  », protocole d’entente PE-2017-ROCH-02; 

 

3.7 Deuxième acceptation des travaux, libération de la garantie financière et 
municipalisation de rue du projet domiciliaire « Prolongement rue de l'Artisan », 
protocole d’entente PE-2020-ART-01; 

 

3.8 Autorisation de signature – protocole d’entente PE-2024-IMMO-08 du 
développement domiciliaire « Quartier de la rivière », phase 8; 



 
 

4. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

4.1 Modification numéro 2 du contrat relatif à la location de conteneurs, collecte, 
transport et traitement des résidus de construction, rénovation et démolition 
(CRD) (TP-DP-2022-026); 

 

4.2 Octroi de contrat - resurfaçage d'une partie de la côte Saint-Nicholas (entre la 
côte Saint-Paul et la rue de la Villa) (ING-SP-2024-007); 

 

4.3 Octroi de contrat - resurfaçage d'une partie de la côte Saint-Nicholas (entre la rue 
Omer et la rue Lamontagne) (ING-SP-2024-011); 

 

4.4 Octroi de contrat - services professionnels pour la réalisation d'une étude 
géotechnique et d'une caractérisation environnementale dans le cadre du 
prolongement de la rue de l'Accueil (ING-DP-2024-016); 

 

4.5 Octroi de contrat - fourniture et transport de pierre (TP-DP-2024-017); 
 

 

5. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

5.1 Aucun 
 

 

6. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DES LOISIRS 
 

6.1 Octroi d'une aide financière au Club de l'âge d'or de Saint-Colomban; 
 

6.2 Adoption de la Politique 8012-2024 de la famille, des ainés et des personnes 
handicapées, abrogeant et remplaçant la Politique 8012; 

 

6.3 Adoption du plan d'action Municipalité amie des ainés (MADA) 2024-2029; 
 

6.4 Adoption du plan d'action Politique familiale 2024-2029; 
 

 

7. SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

 

8. PAROLE AU PUBLIC 
 

8.1 Période d'interventions; 
 

9 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 


